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placer, se souvient-il. On m’a 
dit qu’il avait fait l’objet d’un 
crowdfunding sur Koregraf. 
Et effectivement, j’ai vu que le 
programme avait réussi une 
levée de fonds à 3 millions. »

Dès lors, Ernesto se sent 
plus en confiance. « Un con-
seiller de la plate-forme m’a 
appelé en me disant que 
c’était un placement sûr, mais 
comme l’appel de fonds était 
terminé, j’ai investi directe-
ment dans le projet. Sauf que, 
quelques mois plus tard, le 
promoteur a disparu avec 
l’argent, enrage-t-il. Sans les 
conseils de Koregraf (depuis 

Sébastien Thomas

Gagner de l’argent 
sans risque dans l’immobilier, 
en quelques clics, beaucoup y 
ont cru. Mais ils découvrent 
aujourd’hui l’envers du décor. 
C’est le cas du financement 
participatif, appelé également 
crowdfunding. Le principe est 
simple : des particuliers 
investissent une somme, à 
partir de 100 €, dans un pro-
gramme de construction 
immobilière neuf ou en réno-
vation à travers une plate-for-
me dédiée. En retour, on leur 
promet un rendement autour 
de 10 % par an au bout de 
deux ans en moyenne.

Si le conte de fées a fonc-
tionné jusqu’en 2021, la brus-
que remontée des taux d’inté-
rê t  à  p a r t i r  d e  2 0 2 2  e t 
l’écroulement du marché du 
neuf ont donné un coup 
d’arrêt aux investissements. 
Selon une étude du cabinet 
d’audit Forvis Mazars, on est 
passé de 1 628 projets pour 
1,6 milliard d’euros récoltés en 
2022, année record, à une 
levée de fonds divisée par 
deux en 2025 (soit 845 mil-
lions d’euros). Et si, en quatre 
ans, pas moins de 5 000 pro-
jets ont permis de lever plus 
de 4 milliards, certains d’entre 
eux n’ont jamais vu le jour. 
Sans compter ceux qui ont 
donné lieu à des escroqueries.

Du retard ou une faillite 
dans un projet sur deux
« Les retards, procédures col-
lectives et dossiers en souf-
france s’accumulent depuis 
plus de deux ans, dans un 
marché où la résolution des 
situations prend du temps », 
souligne Bertrand Desportes, 
associé au cabinet. Les chif-
fres le prouvent : 25 à 30 % 
des projets ont des retards de 
plus de six mois et 20 à 25 % 
sont en procédure collective, 
soit, au total, un programme 
sur deux qui présente des dif-
ficultés significatives. Signe 
inquiétant de ce retourne-
ment de marché : deux pla-
tes-formes ont cessé leur 
activité, et d’autres ont été 
mises en sommeil.

« Les risques (de perte de 
capital) ont été expliqués mais 
pas forcément compris, avan-

ce l’expert. Quand vous faites 
ce type de placement, vous 
êtes une sorte de business 
angel avec toutes les implica-
tions que cela comporte, 
notamment quand le projet ne 
va pas jusqu’au bout. »

Le danger est d’autant plus 
grand que les responsabilités 
sont diluées. « En faisant 
financer son projet par des 
particuliers, le promoteur se 
désengage, il n’assume plus 
les risques, signale Frédéric 
Coppinger, avocat. Et il n’y a 
aucun mécanisme de garan-
tie. Quand on promet des ren-
dements aussi élevés que 
10 %, on est hors sol. »

« Ces gains records ont pu 
fonctionner lors d’un incroya-
ble alignement de planètes, 
avec des taux à 1 %, des coûts 
de construction maîtrisés et 
une demande forte, nuance 
Valentin Simonnet, avocat en 
droit immobilier. Mais depuis 
la guerre en Ukraine, tout s’est 
déréglé.  On ne peut pas 
reprocher aux plates-formes 
le retournement du marché. »

En revanche, selon lui, elles 
ont une responsabilité sur la 
sélection des projets et le 
devoir de conseil et d’infor-
mation : « Vu leur nombre, il y 
a forcément des programmes 
qui ne tiennent pas la route. Et 
dans le crowdfunding immo-
bilier, vous mettez tous vos 
œufs dans le même panier. 
Quand l’activité s’écroule, 
c’est tout votre investisse-
ment qui suit. »

Peu de recours possibles
Que peuvent alors faire ceux 
qui ont perdu de l’argent ? 
Selon les professionnels, en 
dessous de 30 000 € par 
investisseur et par program-
me, ça ne vaut pas le coup 
d’intenter une action en justi-
ce. « Le droit gère mal le 
recouvrement de petites 
créances, surtout quand cha-
que particulier n’a investi 
« que » quelques milliers 
d’euros, reconnaît Valentin 
Simonnet. Autre difficulté : 
prouver le défaut de conseil et 
d’information. Tous ces obs-

tacles expliquent pourquoi il y 
a si peu de procès. »

Au grand dam d’Ernesto. 
Ce chef d’entreprise a été sol-
licité par un faux promoteur 

pour investir dans la transfor-
mation d’un hôtel particulier 
du XVIe arrondissement pari-
sien en cinq appartements en 
2023. « J’avais 230 000 € à 

en cessation d’activité), je n’y 
serai jamais allé. » Le patron a 
bien lancé une procédure 
contre l’escroc mais il n’est 
pas sûr qu’elle puisse aboutir.

Sur les quatre plus grandes 
plates-formes contactées, 
seule ClubFunding a accepté 
de nous répondre. À propos de 
la sélection des dossiers, la 
société affirme « avoir durci 
les  processus depuis  le 
retournement du marché » et 
travailler « avec des partenai-
res institutionnels de premier 
plan ». Elle affirme aussi que 
« les mécanismes de protec-
tion ont été renforcés ces der-
nières années » et que « si le 
rendement de 10 % peut paraî-
tre élevé, il correspond aussi à 
un niveau de risque plus 
important et à un type de 
financement très différent ».

L’immobilier participatif s’écroule
Ces investissements ouverts aux particuliers ont subi de plein fouet le retournement du secteur.
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Quand on promet 
des rendements 
à 10 %, on est 
hors sol
Frédéric Coppinger, avocat

Le crowdfunding a permis 
de récolter seulement 
845 millions d’euros en 2025, 
contre 1,6 milliard en 2022, 
année record.


